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Nombreuses sont les recherches en sociolinguistique qui ont tenté de décrire et de 

comprendre le métissage linguistique en tant qu’un phénomène qui a répandu au sein de 

toutes les communautés linguistiques. En effet, il s’agit d’un processus qui consiste en une 

alternance entre deux ou plusieurs codes linguistiques à l’intérieur de la production d’un 

même acte du langage, tout en obtenant des énoncés métissés.  

Le motif qui nous a poussé et incité à entamer cette recherche sur le métissage 

linguistique est tout d’abord la propagation de ce phénomène dans les écrits littéraires, qui 

devient de plus en plus un évènement remarquable par excellence. Un problème qui 

bouleverse au vrai sens du terme la littérature.  

A notre connaissance peu d’études qui ont été aboutis sur la question du métissage 

linguistique dans le genre littéraire, ce qui nous a motivés à aborder cette thématique. Pour ce 

faire, nous avons pensé nécessaire d’analyser cinq chapitres de l’œuvre littéraire « Sur les 

traces du Phénix » d’Abdellatif Boukehil afin de révéler le métissage linguistique dans le 

genre littéraire en général et dans le récit écrit par Boukehil en particulier. 

Le choix du corpus de cette recherche est dicté par une attirance vis-à-vis des discours 

littéraires, étant lectrice passionnée de la littérature arabe d’expression française, nous avons 

observé que plusieurs écrivains arabes tel que Amine Maalouf ont choisi de s’exprimer en 

français sans renier leur langue maternelle, ce cas là révèle dans le récit «Sur les traces du 

Phénix » d’Abd Ellatif Boukehil. Cette confrontation de langues nous mettre en situation de 

vouloir dévoiler et analyser le métissage linguistique que renferme notre corpus. 

Dans les cinq chapitres de « Sur les traces du Phénix » que nous avons choisi comme 

corpus, plusieurs codes linguistiques interviennent de façon hétérogène. Pour mener à bien 

notre étude, nous nous baserons sur les langues les plus dominantes dans ces cinq chapitres à 

savoir l’arabe dialectal, l’anglais, l’allemand et le chaoui. 

      Le métissage linguistique en tant qu’un phénomène récurrent dans l’œuvre 

d’Abdellatif Boukehil « Sur les traces du Phénix » nous conduit à poser la problématique 

suivante : comment se manifeste le métissage linguistique dans les cinq chapitres de l’œuvre 

littéraire d’Abdellatif Boukehil « sur les traces du Phénix » ?   

Pour répondre à notre problématique, nous postulons les hypothèses suivantes : 



➢ L’universelle marque de transcodage qui est l’alternance codique, due en grande partie au  

comportement plurilingue de la plume de l’écrivain, incarnerait un métissage linguistique 

dans le récit « Sur les traces du Phénix ». 

➢ Le métissage linguistique comme résultat de la confrontation de plusieurs codes 

linguistiques se manifesterait au moyen d’emprunts linguistiques de différentes langues 

dans le récit « Sur les traces du Phénix ».  

L’objectif de ce mémoire est de tenter d’apporter un éclairage sur le métissage 

linguistique dans un genre littéraire (le récit) sous une perspective sociolinguistique via 

l’analyse de cinq chapitres du récit de l’écrivain algérien Abdellatif Boukehil «  Sur les traces 

du Phénix ».  

Afin de confirmer ou infirmer nos hypothèses, nous tenterons via une étude quantitative 

et qualitative à base sociolinguistique l’analyse de tous les emprunts et les alternances 

codiques qui se manifestent dans notre corpus tout en orientant et fournissant notre réflexion à 

travers les travaux de Louis Deroy (1980), Shana Poplack (1988) et John Gumperz (1998).   

L’approche quantitative s’appuiera sur la quantification des données recueillies du notre 

corpus, cette approche se complète par l’approche qualitative qui a une visée descriptive et 

analytique des énoncés métissés. 

Notre travail se subdivise en deux parties réparties en chapitres. 

  La première partie est consacrée au cadrage théorique, elle contient trois chapitres. Dans le 

premier, nous allons présenter des aspects définitionnels de quelques notions qui ont éclairci 

la genèse de notre étude. Dans le deuxième chapitre, notre travail consistera à décrire 

l’emprunt linguistique, en s’appuyant sur ses types et ses causes. Dans le troisième chapitre, 

nous allons présenter le phénomène de l’alternance codique tout en mettant l’accent sur ses 

types, ses fonctions et la distinction entre l’alternance codique et l’emprunt linguistique. 

Quant à la deuxième partie dite la partie pratique, elle est réservée au cadrage 

méthodologique et l’analyse des données recueillies de notre corpus ; elle est divisée aussi en 

trois chapitres. Le premier chapitre comprend une présentation du corpus, ainsi que les 

approches (quantitative et qualitative) utilisées afin d’analyser ce dernier. Le deuxième 

chapitre concerne les différentes étapes de l’analyse quantitative des emprunts et des 

alternances codiques. Le dernier chapitre est consacré à l’analyse qualitative des données 



recueillies, c'est-à-dire, analyse qualitative des emprunts linguistiques et des alternances 

codiques. 
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 Introduction 

Bien que la sociolinguistique soit une discipline vaste, elle exploite la langue comme un 

produit social pour  donner naissance à plusieurs phénomènes ; La littérature et les genres 

littéraires ont également subi des changements remarquables grâce à ces phénomènes.  Ce 

premier chapitre intitulé « mine de définitions de quelques notions» englobe une présentation 

brève de quelques concepts, nous entamerions ceci par les interrogations suivantes : qu’est ce 

que le contact de langues ? De quoi s’agit-il le métissage linguistique ? Et comment définit-on 

la langue arabe et ses variétés ? Et finalement qu’est ce que les genres littéraires et le récit? 

1-Le contact de langues : 

Le contact de langues est un concept qui remonte au XIXe siècle, mais ce n’est qu’au 

début des années 60 qu’il a pris une place assez importante au sein des sciences du langage, et 

il est devenu l’un des premiers objets d’étude de la sociolinguistique.   

Le contact de langues est la chose du monde la plus partagée (environ six mille langues 

seraient parlées aujourd’hui sur la planète pour un nombre limité d’Etats) ; il est considéré par 

Henri Boyer comme une source de conflit d’une part et comme un vecteur de coopération de 

l’autre part. 

 Ce phénomène a attiré l’attention de plusieurs linguistes, et en revanche il a subi d’eux de 

diverses définitions ; nous citons quelques unes : 

Dans le dictionnaire de la linguistique Dubois & Al présentent le contact des langues 

comme : 

Le contact de langues est donc l’évènement concret qui provoque le 

bilinguisme ou en pose les problèmes. Le contact de langue peut avoir 

des raisons géographiques […] C’est là, notamment, le contact de 

langues des pays frontaliers. […] la coexistence dans une région 

donnée (ou chez un individu) de deux ou plusieurs langues se 

résolvent par la commutation ou usage alterné, la substitution ou 

utilisation exclusive de l’une des langues après élimination de l’autre 

ou par l’amalgame. (1994 :115) 

Hamers en se référant à Weinreich a défini le contact de langues ainsi : 

«  Toute situation dans laquelle une présence simultanée de deux langues affecte le 

comportement langagier d’un individu. Le concept de contact des langues réfère au 

fonctionnement psychologique de l’individu qui maîtrise plus d’une langue, donc d’un 

individu bilingue ». (1997 :94-95) 



À l’instar de ces linguistes, Khaoula Taleb Ibrahimi souligne que : 

les locuteurs algériens vivent et évoluent dans une société multilingue 

où les langues parlées, écrites, utilisées, en l’occurrence l’arabe 

dialectal, le berbère, l’arabe standard et le français, vivent une 

cohabitation difficile marquée par le rapport de compétition et de 

conflit qui lie les deux normes dominantes d’une part, et d’autre part 

la constante et têtue stigmatisation des parlers populaires. (1998 :22) 

À partir des définitions qu’on vient de citer supra, nous observons que les recherches 

ont démontré que les frontières géographiques sont l’un des facteurs qui possèdent une grande 

contribution dans le contact de langues. Par ailleurs nous devons parler de ce phénomène chez 

un même locuteur comme le démontre Taleb Ibrahimi en donnant à titre d’exemple le 

locuteur algérien qui parle plus qu’une langue telle que l’arabe dialectal, le berbère, l’arabe 

standard, le français…  

Cette coexistence entre les langues est marquée par la rapidité du processus d’adoptions 

des nouveaux termes suivants différents phénomènes que nous évoquerons par la suite tel que 

: l’emprunt qui représente un héritage linguistique qui permet l’enrichissement des langues et 

l’alternance codique. Ce sont deux procédés que nous tenterons de présenter. 

2- Le métissage linguistique : 

On sait à quel point la question des langues est aujourd’hui cruciale, ce domaine peut 

être contaminé par des influences extérieures qui altèrent leurs structures linguistiques.  

D’après l’étymologie le « Métissage » est du latin tardif mixticius (dérivé du latin 

classique mixtus ‘mélange’) qui s’énonce essentiellement par le verbe miscere ‘mélanger’. 

François Laplantine et Alexis Nouss (2008) soulignent que le métissage est apparu pour la 

première fois en espagnol et portugais dans le contexte de la colonisation pour désigner les 

descendants des unions entre personnes appartenant à deux peuples d’origine ethnique.  

Donc la notion de métissage renvoie à la notion de mélange, elle regroupe différents domaines 

et réalités, tant sur le plan de la culture que celui de la linguistique. 

Dans un sens très large Frédérique Biville a dit à propos du métissage :  

« le métissage se traduit souvent par un entre-deux hétérogène, une entité mixte qui 

porte la marque de sa disparité et de sa dualité d’origine, et qui est dénommée par des termes 

techniques spécifiques » (2011 :23) 

À partir des propos ci-dessus, le métissage entraîne un phénomène complémentaire entre deux 

composantes différentes. 



Vu de la pénurie des théories qui traitent le métissage linguistique et pour ne pas 

naviguer dans le vide, nous définissons d’abord ce phénomène, chose qui n’est pas assez aisé 

à réaliser.  

Le métissage linguistique est considéré comme un phénomène qui s’inscrit dans deux 

perspectives sociolinguistique et linguistique, dont on peut l’aborder dans les deux à la fois. Il 

figure dans les pratiques langagières chez les individus qui se servent de deux ou plusieurs 

langues pour s’exprimer oralement ou par écrit. Ceci englobe tous les niveaux de 

compétences, c'est-à-dire que certains individus produisent des énoncés métissés parce qu’ils 

possèdent une maîtrise parfaite de deux ou plusieurs langues ; en revanche, d’autres font 

recours au processus du métissage linguistique afin de combler des lacunes de leur 

incompétence de maîtriser une quelconque langue.         

Sesep N’sial dans son article a défini le métissage linguistique comme étant :  

« le processus qui consiste en une alternance systématique entre deux ou plusieurs 

langues à l'intérieur d'un même acte de langage, ou tout simplement comme la production 

d'actes de langage linguistiquement hétérogènes » (1979 :33) 

À l’égard de cette définition, on peut déduire que le métissage linguistique présuppose le 

bilinguisme ou le plurilinguisme, voire il est conditionné par ce dernier ; donc c’est un 

processus faisant intervenir deux ou plusieurs langues dans un même acte de langage, 

autrement dit, dans un même discours plusieurs codes interviennent de façon non homogène. 

Benazouz et Hamel ont décrit le métissage linguistique ainsi : 

 « Ce phénomène linguistique est  issu d’un  mélange (phonétique, grammatical, lexical) 

entre deux ou plusieurs langues différentes, mélange qui tend à son tour à s’établir comme un 

nouvel usage, voire une nouvelle norme linguistique » (2017) 

 Julien Kilanga Musinde (2008), entend que le métissage linguistique se réalise de 

différentes manières que nous allons les résumer comme suit : 

• Inter phrastique : lorsqu’on trouve dans un discours une succession de phrases, 

l’une française et l’autre arabe ou vice versa. 

• Intra phrastique : lorsque la phrase commence par une langue et se termine par 

une autre langue, c'est-à-dire les segments qui la constituent variés entre deux 

codes linguistiques différents. 

• Extra phrastique : lorsqu’on trouve que le discours est ponctué par des 

expressions idiomatiques qui font partie d’autres langues.  



• Un autre type de métissage linguistique : celui qui est réalisé au niveau des 

dialogues où l’un parle une langue et l’autre répond par une autre langue.  

Le fruit récolté du métissage linguistique est évidemment le discours métissé qui est 

produit à partir de plusieurs codes linguistiques distinctifs dont l’un est généralement 

dominant et l’autre dominé ;  E.M.Chadli souligne qu’au niveau du comportement ou se 

produit un discours métissé (arabe dialectal- français) par exemple il y’a  « un marqueur 

puissant de l’identité linguistique et culturelle » (1983 :84). 

D’après Sesep N’sial (1979), au niveau des discours métissés nous pouvons dégager ces 

majeures caractéristiques qui se présentent comme suit : 

- La prédominance  du Cl (Code 1) et qui comportent un certain nombre d'éléments de C2 

(lexèmes ou unités plus complexes). 

-  La  prédominance du C2 et qui attestent la présence d'éléments de provenance Cl. 

- Aucune prédominance existée entre les deux codes. 

3- La langue arabe et ses variétés :  

L’arabe est une langue chamito-sémitique qui appartient à la  branche des langues afro-

asiatiques, la propagation de cette langue débute après la révélation du Coran et elle devient 

une langue sacrée ; grâce à la diffusion de l’Islam, la langue arabe se répand dans toute 

l’Afrique du nord et notamment en Algérie. 

La langue arabe en Algérie est connue sous plusieurs formes, nous citons à titre d’exemple 

celles-ci : 

3-1-L’arabe classique : 

Dit aussi la variété haute de la langue arabe, l’arabe classique est enseigne a l’école des 

le primaire, mais il reste toujours employé que dans les situations formelles telles que 

l’administration, la presse et la vie politique, par contre il n’est pas utilise dans la vie 

quotidienne des individus. L’arabe classique est la langue qui jouit du statut de langue 

nationale et officielle dans l’Algérie.    

Dans son article intitulé « L’Algérie : coexistence et concurrence des langues  » Taleb 

Ibrahimi a dit à propos de l’arabe classique :  

 L’arabe classique, littéralement arabe clair et éloquent, est devenu 

au fil du temps, synonyme du registre le plus normé de la langue 

arabe, le plus proche du modèle parfait que représente le texte 



coranique. Il respecte les règles et les normes canoniques pour la 

formation des mots et des phrases, fait apparaître les déclinaisons de 

temps, de genre et de nombre. (2006 :207) 

À partir de cette définition, nous pouvons signaler aussi que l’arabe classique obéit à 

des règles phonologiques, sémantiques et syntaxiques ce qui lui donner le titre du registre le 

plus normé de la langue arabe.  

3-2-L’arabe dialectal algérien :  

Nous avons déjà signalé que le phénomène sociolinguistique « contact de langues » a 

donné naissance aux plusieurs langues et variétés, ce cas révèle en Algérie avec ce qu’on 

l’appelle l’arabe dialectal algérien  

Tout d’abord le terme dialecte dans le dictionnaire de la linguistique est défini par 

Dubois et al ainsi : « le dialecte est un système de signes et de règles combinatoires de même 

origine qu’un autre système considéré comme la langue, mais n’ayant pas acquis le statut 

culturel et social de cette langue indépendamment de laquelle il s’est développé » (1994 :143). 

 F. De Saussure considère le dialecte comme étant un sous produit historique de la 

langue. 

L’arabe dialectal algérien est connu aussi sous l’appellation de « variété basse » de la 

langue arabe, ou la langue populaire des algériens ou tout simplement darja.   

L’arabe algérien possède un statut inférieur par rapport à l’arabe classique qui 

représente la langue officielle en Algérie ainsi que la langue de communication par excellence 

car elle a la vitalité la plus forte entre toutes les langues du pays, comme elle est utilisée dans 

les diverses situations informelles c'est-à-dire en famille et entre amis, et parfois dans des 

situations formelles tel que le cas dans l’œuvre littéraire « Sur les traces du Phénix » d’Abd 

Ellatif Boukehil où le dialecte algérien occupe une place très importante. Cet arabe dialectal 

algérien représente l’identification (linguistique et culturelle) algérienne parce qu’il n’est 

utilisé que par les algériens. 

4- Les genres littéraires et le récit : 

« Les genres littéraires trouvent leur origine, tout simplement, dans le discours humain » 

(Tzvetan, 1987 :18). 



A partir de ces propos de Tzvetan, nous pouvons comprendre que les genres littéraires sont 

issus du discours humain ; on entend par genre littéraire un ensemble de textes accentués par 

une intention esthétique et définis par des caractéristiques et des thèmes formels communs. 

Cette détermination permet de tisser ces trois concepts ainsi (discours humain – genres 

littéraires – récit), en effet, les  genres littéraires regroupent des sous-genres tels que le genre 

narratif, le genre épistolaire, le genre argumentatif…  

               Afin de définir le récit, nous avons livré la définition globale du dictionnaire de la 

linguistique, alors, d’ après Dubois et al : 

 « Le récit est un discours rapporté à une temporalité passée par rapport au moment de 

l’énonciation. L’opposition entre le discours et le récit se manifeste en français par des 

différences dans l’emploi des temps (passé composé dans le discours, passé simple dans le 

récit) » (1994 :398). 

En s’appuyant sur les dires de Dubois et al, il nous semble clair que le récit est une 

forme littéraire faisant partie du genre narratif, comme il s’agit d’une  narration vraisemblable 

ou fictive détaillée d’un évènement qui s’est passé dans une temporalité passée.  

Conclusion 

Afin de compléter ce premier chapitre, il nous parait essentiel de rappeler que de point de vue 

sociolinguistique le contact de langues est le phénomène principal qui a permis aux autres 

phénomènes sociolinguistiques tel que le métissage linguistique de voir le jour non seulement 

au sein des sociétés mais aussi dans le discours littéraire. 

Les éléments traités dans ce premier chapitre nous permettent d’appréhender la genèse de 

notre étude comme ils nous frayent la voie afin d’étudier deux phénomènes dans les deux  

chapitres suivants.    
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Introduction 

L’un des fruits les plus connus du contact de langues est l’emprunt linguistique, alors il mérite 

d’avoir une place particulière dans notre étude. Ce deuxième chapitre s’intitule « l’emprunt 

linguistique», par lequel nous essayions d’aborder l’emprunt linguistique en se basant sur des 

théories de certains linguistes. Alors qu’est ce que l’emprunt ? Quels sont ses types ? Et 

quelles sont les causes de ce dernier ?   

1- définitions : 

L’emprunt est le phénomène sociolinguistique le plus important dans tous contacts de 

langues (Dubois, 1994). 

Le terme emprunt mérite initialement quelques commentaires, il est employé avec deux 

sens bien distincts  « action d’emprunter » ou  « chose empruntée », c'est-à-dire ce terme 

désigne le processus et résultat de l’intégration d’un élément linguistique d’une langue à un 

autre système linguistique.  

L’emprunt linguistique est un phénomène qui découle des contacts des langues et qui 

répond à des besoins spécifiques. Les travaux antérieurs regorgent de nombreuses définitions : 

Selon Calvet  « […] l’emprunt est un phénomène collectif : toutes les langues ont  

emprunté à des langues voisines, parfois de façon massive » (2011:28).  

Réellement, comme le souligne Calvet, presque aucune langue n’échappe au phénomène de 

l’emprunt, soit à cause du contact géographique entre les pays voisins, soit à cause des 

conquêtes de colonisation. Nous  citerons les causes de l’emprunt dans le titre 3 de ce même 

chapitre. 

À l’instar de Calvet, Louis Deroy  donne la définition suivante : « l’emprunt est une 

forme d’expression qu’une communauté linguistique reçoit d’une autre communauté » 

(1956 :18). 

 Une telle définition explique que tout commence par l’intégration d’un mot d’une langue 

dans un autre système linguistique.  

La définition puisée du dictionnaire de linguistique de Dubois a rigoureusement clarifié 

qu’il y a emprunt linguistique : « quand un parler A utilise et finit par intégrer une unité ou un 



trait linguistique qui existait précédemment dans un parler B ‘dit langue source’ et que  A ne 

possédait pas ; l’unité ou le travail emprunté sont eux-mêmes qualifiés emprunt » (1980 :188)  

À partir de cette définition, nous pouvons déduire que l’emprunt linguistique exige la 

présence de deux langues : la première comme langue source ou prêteuse et la seconde 

comme langue emprunteuse. 

De sa part aussi, Hamers a suggéré dans un sens très large cette définition de l’emprunt: 

«  un mot, un morphème ou une expression qu’un locuteur ou une communauté emprunte à 

une autre langue, sans le traduire » (Hamers in moreau, 1997 :136).  

Ce qui indique que les segments empruntés peuvent être des mots, des morphèmes voire des 

expressions à condition qu’ils ne soient pas traduits, sinon ils seront des calques. 

Il est à noter que, comme il existe des emprunts stabilisés qu’on vient de définir supra, il 

existe en revanche des emprunts non stabilisés connus sous l’appellation de xénismes ; donc il 

est évident qu’il y a une certaine différence entre ces deux phénomènes sociolinguistiques ; la 

distinction entre eux n’est pas facile à cerner. On a extrait la définition suivante du 

dictionnaire de la linguistique Larousse : « un xénisme est une unité lexicale constituée par un 

mot d’une langue étrangère et désignant une réalité propre à la langue des locuteurs de cette 

langue. Le xénisme est le premier stade de l’emprunt » (Dubois et al, 1994 :512). 

De par ce qui précède et à la suite de cette définition nous pouvons tirer comme conséquence 

que la distinction réside dans : 

- les xénismes constituent les « emprunts non stabilisés », ils représentent les mots empruntés 

non intégrés dans la langue receveuse et reste vus comme des mots étrangers par les sujets 

parlants. Puis, avec le temps ils s’intègrent petit à petit dans la langue d’accueil pour devenir 

des emprunts. 

- les mots empruntés qui sont complètement intégrés dans le système linguistique de la langue 

d’accueil constituent tout simplement les « emprunts stabilisés ».    

2- Les types d’emprunt : 

Dans son ouvrage l’emprunt linguistique, Louis Deroy divise les emprunts en deux 

catégories c'est-à-dire l’emprunt par nécessité et l’emprunt facultatif (de luxe). 

A. L’emprunt de nécessité : 



      Certains emprunts représentent des réalités socioculturelles ou religieuses propres à 

des communautés linguistiques bien précises que les autres communautés les ignorent, c’est 

pour cette raison qu’on dit : on emprunte ce dont on manque. D’abord, on emprunte des noms 

d’objets et de techniques inventés par d’autres peuples ; puis on emprunte des mots 

scientifiques universels et enfin on emprunte les noms des choses qui désignent un caractère 

particulier d’une nation donnée. À ce propos N, Boutmagharine (2014) a dit dans sa thèse : 

« L’emprunt se trouve être une nécessité lorsqu’il s’agit de nommer des spécificités 

culturelles, qu’elles soient d’ordre politique, artistique ou encore culinaire. Les langues ne 

s’égalent pas notamment en raison des différences culturelles entre les populations » 

(2014 :107). 

Pour ce, nous citons à titre d’exemple le mot Couscous qui désigne un plat traditionnel 

algérien.  

B. L’emprunt facultatif (de luxe) : 

Certain nombre d’emprunts sont considérés comme facultatifs, autrement dit des 

emprunts de luxe, car ces derniers ont leurs équivalents en langue emprunteuse. De ce fait, les 

linguistes les classifient dans les emprunts lexicaux inutiles parce que, comme l’explique 

Deroy « une désignation existe ou est possible dans la langue emprunteuse » (1980 :127)  

En revanche Y. Derradji constate que dans certains cas  « l’équivalent de la langue française 

ne reflète que de manière très imparfaite la réalité désignée » (1999; 72)  

Afin d’expliquer cette assertion, on cite l’exemple de Djebel qui a comme équivalent dans la 

langue française : montagne, alors que pour un sujet algérien on est en présence de deux 

désignations : « relief » et «lutte » pour l’indépendance.  

Ce type d’emprunt est souvent difficile à justifier, il ajoute une couleur locale spécifique au 

locuteur dans la langue d’accueil.  

3-Les causes de l’emprunt: 

Plusieurs raisons expliquent l’emprunt, et elles ne s’excluent sûrement pas les unes les 

autres, nous citons ici quelques unes :  

D’abord, la coexistence de deux communautés linguistiques est la cause primordiale qui 

a donné naissance à l’emprunt, autrement dit, il est le résultat de cette coexistence. 



Ensuite, l’emprunt est dû à la nuance du sens, c'est-à-dire le locuteur fait recours à 

l’emprunt parce que certains mots de la langue emprunteuse ne représentent pas proprement la 

signification que les mots de la langue empruntée d’une part ; ou le locuteur intègre 

généralement l’emprunt par un besoin de comblement d’une lacune linguistique de l’autre 

part comme l’explique Christiane Loubier: « On dit d’un emprunt qu’il comble une lacune 

linguistique lorsqu’il permet de nommer une réalité, concrète ou abstraite, qui n’a pas encore 

de désignation. » (Loubier, 2011 :42)  

Enfin,  selon Louis Deroy « on emprunte volontiers, par admiration, des mots et des 

tournures à une langue que l’on tient pour plus fine, plus élégante, plus riche […] » 

(Deroy ,1980) 

     Conclusion 

Pour conclure ce  deuxième chapitre, il convient de rappeler que l’emprunt linguistique est le 

phénomène universel qui ne connait pas ni des frontières ni des limites ; alors, nous avons 

presque évoqué tous les éléments principaux de l’emprunt linguistique qui seront bien sûr 

utiles dans la partie pratique de notre analyse. Dans le chapitre suivant, nous allons présenter 

le phénomène de l’alternance codique. 

 

 

 

 

 



 

 

Chapitre 03 

Autour de l’alternance codique 

 

 
 

 



  Introduction 

Connue comme une marque de transcodage, l’alternance codique est le phénomène que nous 

allons étudier à travers ce troisième chapitre qui s’intitule « autour de l’alternance codique », 

nous allons tenter de mener une présentation de l’alternance codique tout en fondant sur des 

travaux des linguistes. Pour répondre aux questions suivantes : qu’est ce que l’alternance 

codique ?quels sont ses types ?quelle est la différence entre l’alternance codique et 

l’emprunt ?et quelles sont les fonctions de l’alternance codique ?   

1-Définitions :  

L’alternance codique apparait comme un phénomène qui s’inscrive dans le thème du 

contact des langues voire qui englobe tous les phénomènes qui découlent du plurilinguisme. 

Ce phénomène résultant de contact des langues, appelé aussi code switching, est le fait de 

mélanger deux ou plusieurs idiomes dans une même séquence, autrement dit c’est l’usage 

alternatif d’au moins deux codes dans une conversation ou un discours. 

L’alternance codique dans la conversation est définie par John Gumperz comme : 

 La juxtaposition à l’intérieur d’un même échange verbal de passages 

où le discours appartient à deux systèmes grammaticaux différents. Le 

plus souvent l’alternance prend la forme de deux phrases qui se 

suivent. Comme lorsqu’un locuteur utilise une seconde langue soit 

pour réitérer son message soit pour répondre à l’affirmation de 

quelqu’un d’autre. (1989 :57) 

 

Dans cette définition, il est à noter que l’élément attirant est celui de l’aspect linguistique qui 

qualifie l’échange verbal par la présence des énoncés de deux systèmes différents, là où la 

juxtaposition et la succession signifient que les locuteurs produisent des énoncés bilingues 

structurés grammaticalement sans qu’il y ait une rupture au niveau de la forme. Donc il s’agit 

ici de pratiques verbales acquises ou apprises spécifiques aux sujets parlants bilingues, ce qui 

renseigne aussi sur l’appropriation partielle ou totale de la grammaire des deux langues ainsi 

qu’une grammaire commune ayant une fonction régulatrice des échanges. 

L’alternance codique, c'est-à-dire les passages dynamiques d’une langue à une autre lors 

d’une situation de communication bilingue, peut être définie selon Grosjean comme étant :  



« […] le passage momentané mais complet d’une langue à l’autre pour la durée d’un mot, 

d’un syntagme, d’une ou plusieurs propositions » (1984 :29) 

Hamers et Blanc quand ils ont étudié ce phénomène du code switching, ils ont souligné 

que : 

 […] dans l’alternance des codes, deux codes (ou plusieurs) sont 

présents dans le discours, des segments de discours alternent avec des 

segments de discours dans une ou plusieurs langues. Un segment (x) 

appartient uniquement à la langue (ly), il en va de même pour un 

segment (y) qui fait partie uniquement de la langue (lx).  (1983 :176) 

A l’instar de ces linguistes Shana Poplack définit l’alternance codique comme suit : 

  La juxtaposition de phrases ou de fragments de phrases, chacun 

d'eux est en accord avec les règles morphologiques et syntaxiques (et 

éventuellement phonologiques) de sa langue de provenance. 

L’alternance de codes peut se produire à différents niveaux de la 

structure linguistique (phrastique, intra-phrastique, interjective). 

(1988: 37) 

A propos de cette définition, Ali Bencherif dit dans sa thèse (2009 :48) que dans cette 

perspective le point le plus important est celui de respecter les structures syntaxiques et 

morphologiques des deux langues. Car comme le fait remarquer l’auteur cela peut concerner 

aussi bien une phrase qu’une autre partie d’une phrase, pourvu que les énoncés alternés 

répondent aux normes : syntaxique, morphologique et phonologique de l’une des deux 

langues […]  

2-Les types d’alternances codiques : 

Nombreux sont les travaux antérieurs qui ont traité le phénomène du code-switching 

ainsi que les modèles suggérés par les spécialistes ; à la base de ces derniers  nous 

représentons trois types d’alternances codiques dont il s’agit des typologies de Shana Poplack 

et de John Gumperz. 

2-1- la typologie de Poplack : 

Shana Poplack a distingué trois types d’alternance codique, il s’agit de l’alternance 

codique intra-phrastique, inter-phrastique et extra-phrastique. 

2-1-1 l’alternance codique intra-phrastique : 



Elle est caractérisée par l’existence de deux structures syntaxiques des deux langues 

différentes dans une même phrase, comme le souligne Poplack « des structures syntaxiques 

appartenant à deux langues coexistent à l’intérieur d’une même phrase » (Poplack, 1988 :23). 

 Cela veut dire que la dynamique de langues s’effectue à l’intérieur d’une même phrase. 

2-1-2- l’alternance codique inter-phrastique : 

Dite aussi (phrastique), cette forme à l’usage alternatif se réfère au niveau d’unités plus 

longues tel que des phrases ou des fragments de discours. Ce type d’alternance apparait dans 

les productions d’un même locuteur ou dans les prises de parole entre interlocuteurs. 

2-1-3- l’alternance codique extra-phrastique : 

Ce type d’alternance correspond aux segments alternés sous forme des locutions 

idiomatiques ou des proverbes dans un segment monolingue. Ces derniers servent à ponctuer 

le discours. 

            Nous illustrerons ces trois types d’alternance codique proposés par Poplack dans la 

partie pratique. 

     2-2- la typologie de Gumperz : 

Selon Gumperz il existe deux types d’alternance codique, le premier est situationnel et 

le second conversationnel. 

2-2-1- l’alternance codique situationnelle : 

En s’appuyant sur les travaux de Gumperz, Ali Bencherif dans sa thèse (2009) décrit ce 

type ainsi : 

 L’alternance codique situationnelle est liée aux différentes situations 

de communication. Elle dépend des activités et des réseaux distincts 

mais également de l’appartenance sociale du locuteur. Les ressources 

langagières du répertoire sont mobilisées d’une manière séparée 

selon le thème abordé et le changement d’interlocuteurs. (2009 :50) 

2-2-2- l’alternance codique conversationnelle : 

Dite aussi stylistique ou métaphorique, elle renvoie à l’usage de deux langues dans la 

conversation comme stratégie et ressource communicative, elle se produit de façon 

automatique comme elle échappe au contrôle du locuteur. A ce propos Gardner (1985) écrit :  



 […] l’alternance où les glissements qui ont lieu à l’intérieur d’une 

même conversation, d’une manière moins consciente, plus 

automatique, sans qu’il ait changement d’interlocuteurs, de sujet ou 

d’autres facteurs majeurs dans l’interaction […] Le code-switching 

est parfois métaphorique, lorsque l’emploi d’une variété B dans un 

discours qui a débuté dans la variété A éveille certaines associations 

liées à B, changeant ainsi les connotations de la conversation grâce à 

ces éléments étrangers à A. (cité par Lombarkia , N, 2008 :p32). 

 

   3- Alternance codique ou emprunt ? 

Shana Poplack a mis l’accent sur la distinction entre l’alternance codique et l’emprunt, 

cette distinction n’est pas facile à déterminer car ces deux phénomènes    

Le problème surgit lorsque l’unité étrangère s’agit d’un seul mot, ici ça peut être un emprunt 

ou alternance codique, en revanche lorsque l’unité étrangère est plus longue, elle peut être 

aussi une alternance codique ou un emprunt.   

A partir des travaux de Poplack et Sankoff, Dupui dans son article scientifique a résumé 

les points de frontière qui peuvent être entre alternance codique et emprunt en disant : « […] 

Poplack réfère alors à deux stratégies pour décider dans les cas ambigus. L’analyse 

quantitative ainsi que l’intégration sociale […] » (1997 :44 )  

Najet Boutmagharine qui a travaillé dans sa thèse (2014) sur [emprunt et alternance 

codique dans la presse marocaine] a ajouté : 

Étant donné que les composants linguistiques de l’alternance 

proviennent d’une langue autre. Onysko (2007), par exemple réserve 

un sort particulier au code-switching tout en les classant dans les 

anglicismes. Nous adhérons au point de vue de Poplack et Onysko et 

observerons, lors de l’analyse des données du corpus, que certaines 

unités lexicales simples anglaises et arabes constituent des 

manifestations d’alternance codique, et non des emprunts  

(2014 :118)  

   4- les fonctions de l’alternance codique : 

Nous avons déjà mentionné dans (2-2) que la typologie de Gumperz  nous permet de 

faire la distinction entre l’alternance codique conversationnelle et l’alternance codique 

situationnelle, cela exprime que cet usage alternatif de deux langues a des finalités bien 

précises. 



     John Gumperz a distingué ainsi six fonctions majeures de l’alternance codique : 

1- La citation ou discours rapporté : cette fonction apparait lorsque le locuteur 

change de langue afin de répéter ce que quelqu’un d’autre a déjà dit. 

2- L’interjection : elle sert à montrer un élément phatique c’est à dire le sentiment 

personnel du locuteur avec n’importe quelle langue de son choix. 

3- La réitération : le locuteur répète une même phrase dans deux langues 

différentes pour atteindre deux fins, soit pour clarifier ce qui a été déjà dit, soit 

pour insister sur une information quelconque. 

4- La désignation du locuteur : cette fonction suppose que tout changement de la 

langue est un enjeu sur le déictique. 

5- La modalisation du discours : cette fonction met l’accent sur le contenu du 

message produit en langue 1 en le précisant par le biais d’un deuxième message 

énoncé dans une autre langue. 

6- La personnalisation vs l’objectivation du message : cette fonction est difficile à 

cerner car à travers elle le locuteur cherche à se distancer du contenu du 

message, ou à affirmer une certaine autorité. 

Nous pouvons également citer les quatre fonctions énumérées par Shana Poplack 

(1988) :  

Donner l’expression la plus adéquate ou la recherche du mot juste, mettre un commentaire 

linguistique, mettre de l’emphase, expliquer, spécifier et traduire. 

    Conclusion 

Afin de clôturer ce chapitre, il nous semble nécessaire d’ajouter que l’alternance 

codique n’est pas toujours un résultat imposé d’un bilinguisme ou plurilinguisme, parfois elle 

se résulte à cause d’une incompétence linguistique. A la lumière de ce dernier chapitre nous 

avons présenté et puisé les majeurs concepts de base du phénomène de l’alternance codique 

qui nous aideront dans notre analyse. 

 

 

 



 

 

 

 

 

Partie 02 

Cadrage méthodologique et analyse des 

données 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 01 

Corpus et méthodologie 

 

 

 

 

 

 

 



Dans ce premier chapitre de la partie pratique intitulé  « corpus et méthodologie », nous 

allons tenter de présenter d’une manière claire et détaillée notre corpus, par la suite nous 

démontrons la méthodologie que nous allons suivre tout en décrivant l’approche quantitative 

et l’approche qualitative utilisées afin d’analyser ce corpus. 

1-Le corpus: 

Souhaitant disposer d’un corpus assez récent, nous avons choisi l’œuvre littéraire « Sur 

les traces du Phénix »d’Abd Ellatif Boukehil paru en 2016 chez Casbah éditions. 

D’origine algérienne, natif de Khenchela, Abd Ellatif Boukehil a fait des études en 

économie à Alger, puis à Grenoble et une formation au top management, il opte à travailler 

pour l’industrie mécanique (il était passionné de mathématique et de physique). Boukehil est 

plurilingue par excellence, il maitrise plusieurs langues. Il a commencé sa carrière d’écrivain 

par un premier produit littéraire intitulé «  Sur les traces du Phénix » qui fait preuve de son 

amour profond pour son pays.  

Il s’agit d’un récit qui synthétise des trajets répétés à l’Est de l’Algérie, durant lesquels 

Boukehil souvent seul au volant de sa voiture, les paysages lui inspirant des pensées 

digressives qui réveillent des souvenirs ou l’amènent à revisiter le passé récent ou ancien de 

l’Algérie. 

Cette œuvre de Boukehil retient notre attention, d’abord par son appartenance à la 

littérature maghrébine d’expression française, puis par son écriture métissée, c'est-à-dire un 

texte à base monolingue traversé par une quantité de citations, propos, expressions ou mots en 

langues étrangères notamment en arabe algérien ; cela a donné naissance à ce qu’on l’appelle 

en sciences du langages « le métissage linguistique ». 

Donc l’auteur a choisi de s’exprimer en français sans renier sa langue maternelle 

(l’arabe) d’une part, et en employant aussi dans son écriture des énoncés en d’autres langues 

étrangères telle que la langue anglaise, la langue allemande et le chaoui d’autre part. Ces 

segments hybrides dans une telle situation posent des problèmes linguistiques en passant 

d’une communauté linguistique à une autre. 

Ce livre littéraire contient 19 chapitres au total ; et vu que notre travail s’agit seulement 

d’un mémoire du master, nous avons choisi que cinq chapitres pour les analyser. Notre choix 

est fait sur la base de deux critères, le premier est celui du nombre de termes étrangers et 

d’expressions non françaises dont on a choisi les chapitres qui continent le plus grand nombre 



possible et le second critère concerne la diversité des langues que renferment ces chapitres 

élus d’être le corpus de notre étude. 

Ces chapitres sont : 

- Chapitre 01 : Alger : L’autoroute (de la page 15 jusqu’à 29) 

- Chapitre 02 : Lakhdaria (de la page 31 jusqu’à 51) 

- Chapitre 03 : Aomar (de la page 53 jusqu’à 65) 

- Chapitre 04 : Khenchela (de la page 259 jusqu’à 271) 

- Chapitre 05 : Terminus et Post scriptum  (de la page 273 jusqu’à 277) 

 

2- la méthodologie : 

           La démarche méthodologique qui va être suivie va permettre de décrire deux 

types d’approches distinctes : l’approche quantitative et l’approche qualitative, elles sont 

utilisées conjointement c’est-à-dire la première mène à la seconde, et la seconde complète 

souvent la première comme le démontre Thierry Guilbert (2014) : « Depuis les années 60, 

celles-ci se sont développées conjointement, l’une semblant être le prolongement naturel de 

l’autre ». 

 Toutes les deux permettent d'accéder à des informations spécifiques qui enrichissent les 

connaissances. Souvent elles permettent de vérifier diversement une hypothèse comparable. 

Souvent elles ouvrent à la recherche des univers dissemblables. (Laflamme.S, 2007 :142). 

a. L’approche quantitative :  

L’approche quantitative s’intéresse par définition au quantifiable. Son principe 

épistémologique dans l’administration de la preuve est donc de renforcer le degré de 

probabilité d’un résultat et/ou d’éprouver, en la validant ou en l’invalidant par le 

nombre (Thierry Guilbert : 2014) 

Alors cette approche est basée sur la collecte des données (sous forme de nombre), qui 

peuvent être catégorisées. Ces données sont utilisées afin de créer des graphiques ou des 

tableaux dans le but de confirmer ou infirmer une hypothèse. 

b. L’approche qualitative :  



Les approches quantitatives sont très souvent, et très heureusement, accompagnées 

d’une approche qualitative qui interprète les résultats obtenus en revenant au texte. (Thierry 

Guilbert : 2014) 

Cette approche est fondée sur le style interprétatif, son but est tant d’analyser et de 

comprendre les données collectées et comptées à partir de l’étude quantitative. 

          Nous baserons notre travail sur l’articulation entre ces deux approches. Alors 

nous allons commencer notre étude dans un premier lieu par une étude quantitative en suivant 

le plan ci-dessous : 

          D’abord, nous allons identifier tous les mots étrangers et toutes les expressions 

non françaises  qui figurent dans les cinq chapitres de notre corpus. 

          Ensuite, nous allons diviser ces données collectées en deux catégories qui sont 

évidemment : la catégorie des emprunts et la catégorie des alternances codiques ; après avoir 

compté le nombre des données de chaque catégorie à part entière, nous allons les présenter 

sous forme de graphique pour faciliter la tache d’analyse de ces résultats quantitatifs. 

           Enfin, dans le but de comparer ces résultats statistiques et de montrer la 

prépondérance d’une catégorie par rapport à l’autre, nous allons créer un diagramme 

circulaire présentant le taux des emprunts et des alternances codiques. 

           En second lieu, nous allons poursuivre notre étude par une analyse qualitative des 

données recueillies, dont cette analyse sera partagée en deux ainsi : 

-  01 : Analyse qualitative des emprunts  

 Elle sera basée tout d’abord sur les différentes langues d’où viennent ces emprunts 

d’origines diverses tout en indiquant s’il s’agit des emprunts stabilisés ou des 

emprunts non stabilisés (xénismes) ; puis sur  leur typologie c’est-à-dire des emprunts 

de nécessité ou facultatifs  en se penchant sur les travaux de Louis Deroy (1980). 

- 02 : Analyse qualitative des alternances codiques  

 Elle sera fondée à partir d’une grille d’analyse qui résume les paramètres suivants : la 

langue étrangère dans laquelle l’auteur a rédigé ces segments étrangers, les types des 

alternances codiques et leurs fonctions selon Shana Poplack(1988) et John Gumperz 

(1998). 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 02 

Analyse quantitative des emprunts et des 
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Ce deuxième chapitre qui s’intitule « analyse quantitative des emprunts et des 

alternances codiques »sera consacré aux statistiques d’emprunts et d’alternances codiques 

relevés de notre corpus ; nous allons aborder les points suivants : l’identification des mots et 

d’expressions étrangers, la répartition des emprunts et des alternances codiques dans les cinq 

chapitres ainsi que leur taux de manifestation, tout en analysant les résultats obtenus.  

1-L’identification des mots et des expressions étrangers : 

Cet ensemble étranger des mots et d’expressions varie dans notre corpus est fréquent 

dans certains chapitres et rare dans d’autres. Il a fallu analyser l’évolution des mots et 

d’expressions étrangers dans chaque chapitre à part. 

Mais la grande difficulté dans ce travail est dans l’inventaire des mots et d’expressions 

étrangers qui figurent dans les cinq chapitres : cet inventaire a été accompli d’une manière 

personnelle et manuelle, car il n’existe pas une version électronique de cette œuvre « Sur les 

traces du Phénix » d’Abd Ellatif Boukehil. 

Par rapport aux emprunts, et afin de les identifier F, Benzakour cité par I, Kethiri(2004) 

a dit : « L’emprunt se signale de diverses manières : à l’écrit, par des signes typographiques 

(des guillemets, caractère gras ou italique, parenthèses) ; par une note explicative en bas de 

page ou entre parenthèses après le mot » (2004 :39).  

En appliquant cette méthode, la typographie nous permet de repérer un grand nombre de 

termes étrangers à la langue dans laquelle l’écrivain a rédigé son texte ; plus l’exploitation des 

dictionnaires. 

Quant à la manifestation de l’alternance codique, nous avons procédé presque la même 

méthode, autrement dit la typographie, de surcroit la désignation de l’alternance codique n’est 

pas un processus assez difficile parce qu’il s’agit des expressions non françaises, étrangères 

au système français, c'est-à-dire la langue de cette œuvre littéraire. 

Les résultats obtenus de cette identification seront présenté dans l’index thématique 

(emprunt et alternance codique) à la fin de ce mémoire. 

2- la répartition des emprunts et des alternances codiques. 



Afin de concrétiser notre analyse quantitative, nous avons procédé au graphe ci-dessous 

qui nous montre la répartition des emprunts et des alternances codiques avec leurs nombres 

exactes. 

 

Graphique n° 01 : la répartition des emprunts et des alternances codiques. 

 

Tableau n°01 : la répartition des emprunts et des alternances codiques. 

 Chapitre 01 Chapitre 02 Chapitre 03 Chapitre 04 Chapitre 05 

Nombre de 

mots 

étrangers et 

d’expressions 
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françaises. 
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Les deux figures représentent la fréquence des emprunts linguistiques et des alternances 

codiques dans les cinq chapitres de notre corpus. La lecture du graphique et du tableau n° 01 

permet d’observer que le 03 chapitre intitulé « Aomar » est celui qui contient le plus grand 

nombre d’emprunts et d’alternances codiques : 29 mots et expressions étrangers dans le 

chapitre. La deuxième place est occupée par le chapitre 01 intitulé « Alger : L’autoroute » et 

le chapitre 02 intitulé « Lakhdaria » avec 26 emprunts et alternances codiques. Le chapitre 04, 

« Khenchela » suit immédiatement avec 23 mots étrangers et expressions non françaises. Le 

chapitre 05, intitulé « Terminus et Post Scriptum » vient en dernier et il occupe la quatrième 

place avec 05 emprunts et alternances codiques.  

D’après les statistiques, nous constatons qu’au moyen d’un grand nombre d’emprunts et 

d’alternances codiques qui manifestent différemment dans les cinq chapitres qu’on vient 

d’analyser quantitativement, l’auteur perturbe le système linguistique français en le ponctuant 

de segments qui font partie de différentes langues étrangères. 

3-Taux des emprunts et des alternances codiques : 

Avant de passer à l’analyse des données, il nous semble nécessaire de présenter le taux 

des emprunts et des alternances codiques qui figurent dans notre corpus. Afin de rendre la 

comparaison des taux facile, nous avons choisi de travailler avec un diagramme circulaire 

ainsi : 

 

Graphique n° 02 : taux des emprunts et des alternances codiques. 
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Tableau n° 02 : taux des emprunts et des alternances codiques. 

 Emprunt Alternance codique 

Pourcentage 80% 20% 

 

D’après le graphique et le tableau n° 02, nous constatons que la majorité des mots et des 

expressions étrangers figurent sous forme d’emprunts avec 80% du total. En revanche, l’autre 

marque de transcodage qui est l’alternance codique représente 20% du total. 

Nous déduisons que la quantité des emprunts linguistiques dans notre corpus est plus 

élevée par rapport à celle des alternances codiques. 

Pour conclure ce chapitre, nous pouvons dire que cette analyse quantitative nous montre 

réellement que les emprunts et les alternances codiques manifestent d’un grand nombre dans 

notre corpus où la prépondérance revient aux emprunts. Cette mixité des entités linguistiques 

qui appartiennent à des langues totalement différentes affirme un métissage linguistique. Cela 

nous ouvre la voie vers une analyse qualitative des emprunts et des alternances codiques afin 

de connaitre le type de ce métissage linguistique. 
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Etant donné que l’approche quantitative et l’approche qualitative sont utilisées 

conjointement, nous allons suivre notre analyse dans ce dernier chapitre intitulé « analyse 

qualitative des emprunts et des alternances codiques » qui sera divisé en deux, la première 

concerne l’analyse qualitative des emprunts linguistiques et la deuxième concerne celle des 

alternances codiques.     

01 : analyse qualitative des emprunts.  

➢ La grille d’analyse : 

Au vu de la revue de littérature fournie et aux différentes définitions de l’emprunt 

linguistique que nous avons obtenues, et à travers l’analyse quantitative qu’on vient de faire 

dans le chapitre précédent, nous avons constaté que l’emprunt linguistique possède une place 

très importante dans notre corpus. 

A la lumière de ce qui précède et en adoptant une approche qualitative, nous allons 

analyser tous les emprunts linguistiques qu’on a trouvés dans notre corpus. 

Cette analyse est fondée sur plusieurs critères parce que nous avons observé que ces 

emprunts linguistiques tirés de notre corpus sont issus de langues d’origines diverses ainsi que 

leur type varie ; tout cela va être résumé en une grille d’analyse (tableau n° 03). 

Tableau n°03 : la grille d’analyse des emprunts linguistiques. 

paramètres Critères. 

Langues en 

présence. 

- Arabe. 

- Anglais. 

Catégories. 
- Emprunt stabilisé. 

- Emprunt non stabilisé.  

Types. 
- Emprunt de nécessité. 

- Emprunt de luxe.  

 

➢ L’analyse qualitative des emprunts linguistiques : 



La langue de l’œuvre de Boukehil est truffée de mots empruntés à la langue arabe 

ainsi qu’à la langue anglaise. Les emprunts de toutes les langues qu’on vient de les citer 

sont tous des emprunts stabilisés sauf certains de la langue arabe. Leur type varie entre 

facultatif et de nécessité. 

Le tableau suivant représente la langue, la catégorie et le type de chaque emprunt 

linguistique : 

Tableau n°04 : l’analyse des emprunts linguistiques. 

  

Langue  

 

Emprunt  

Catégorie type 

Stabilisé Non 

stabilisé  

De 

nécessité 

Facultatif 
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- Buzzer. 

- Raid. 

- Holding. 

- Week-end (3 

fois). 

- Speaker (2 

fois). 

- Football. 

- Film. 

- Sandwich (2 

fois) 

- Express. 

- Humour. 

- Barman. 

- Studio (2 

fois). 

- Overdose. 

- Wagon 
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p
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0
2

 

A
ra

b
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- Kabyle (2 

fois). 

- Ramadan. 

- Arabe. 

- Musulman (6 

fois). 

- Wali (2 fois). 

- Chaoui. 

- Couscous. 

- Oued (3 fois). 

- Haouch. 

- Oumma. 

- Djebel. 

- Fellagas. 

- Moudjahidine 

(2 fois). 

- Cachabia. 

- Djounoud. 

- Chahid. 

- Minaret. 

- Alfa. 

- Méchoui. 

- Gandoura. 

- Rakhsis. 

- Henné. 

- Bazar. 

- Coran. 

- Alcool (3 

fois). 

- Sahra (2 

fois). 
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La lecture du tableau n° 04 nous montre que le premier groupe des emprunts 

constitue tous les emprunts anglais (les anglicismes), ils sont tous des emprunts stabilisés 

c'est-à-dire qu’ils  sont complètement intégrés dans le système linguistique français ; 

quant à leur type ils font partie du type des emprunts de nécessité parce qu’ils représentent 

des réalités socioculturelles propre à la communauté linguistique anglaise. 



En revanche le deuxième groupe comprend tous les emprunts arabes, certains 

emprunts sont stabilisés c'est-à-dire qu’ils ne sont plus des termes étrangers par rapport à 

la langue française ; d’autres emprunts sont des xénismes autrement dit des emprunts non 

stabilisés, c'est-à-dire qu’ils ne sont pas encore codifiés dans les dictionnaires de la langue 

française. 

Le type de ces emprunts arabes se varie d’une part entre le type facultatif que nous 

expliquons son emploi par la volonté de l’auteur de donner une touche culturelle arabo-

algérienne à son écriture ; et de la nécessité d’autre part, ce qui est expliqué par 

l’inexistence des équivalents français de ces termes d’origine arabe.   

En concluant cette partie d’analyse qualitative des emprunts linguistiques, nous 

pouvons déduire que l’emploi des emprunts linguistique venant de la langue arabe qui fait 

partie de la famille de langues chamito-sémique et l’intégration des emprunts linguistiques 

venant de la langue anglaise qui est une langue germanique dans un système linguistique 

purement français (langue romane) révèlent par excellence un métissage linguistique 

surtout du type intra phrastique. 

02 : Analyse qualitative de l’alternance codique : 

➢ La grille d’analyse des alternances codiques : 

Au vu des différentes définitions de l’alternance codique que nous avons rassemblées 

lors de notre recherche documentaire et à travers la configuration du parler de l’auteur, 

l’examen de l’alternance codique établi un observable essentiel pour mettre en évidence les 

caractéristiques du parler hétérogène (métissé) comme conséquence du contact de deux ou 

plusieurs langues. 

A la lumière de ce qui précède dans la partie théorique et en adoptant une approche 

qualitative nous allons analyser toutes les alternances codiques qu’on a relevées de notre 

corpus : les cinq chapitres de  «Sur les traces du Phénix ».  

Cette analyse d’alternance codique est basée sur le classement du type ainsi que la 

désignation de la fonction de chacune. 

Primo, nous remarquons que la quasi-totalité des alternances codiques recensées sont à 

la langue arabe notamment l’arabe algérien qui occupe une place particulière dans « Sur les 

traces du Phénix ».   



Secundo, nous constatons que la plupart des alternances codiques sont associées par des 

gloses (notes) explicatives, le plus souvent en situation parenthétique juste après l’expression 

ou le mot.  

Tercio, à partir des résultats obtenus par l’étude quantitative, nous avons conçu une 

grille d’analyse (figure 05) qui représente et résume les différents paramètres que nous allons 

suivre durant notre analyse qualitative des alternances codiques dans chaque chapitre à part 

entière.   

Tableau n° 05 : la grille d’analyse des alternances codiques. 

Paramètres  Catégorie 

Langues en 

présence 

 

- Le français 

- L’arabe dialectal algérien 

- L’anglais 

- L’allemand 

- Le chaoui 

 

 

 

L’alternance 

codique    

 

 

 Formes  

 

-  Arabe dialectal algérien\ français.  

- Anglais \ français. 

- Allemand \ français. 

- Arabe dialectal algérien\ chaoui. 

Types  

 

 

- Inter-phrastique. 

- Intra-phrastique. 

- Extra-phrastique. 

- Situationnelle. 

- Conversationnelle. 

Fonctions  

 

- Citation. 

- Interjection. 

- Réitération. 

- Désignation d’un locuteur. 

- Modalisation du discours. 

- Personnalisation ou objectivation. 

- Mettre de l’emphase, expliquer, spécifier et traduire. 

- Commentaire métalinguistique. 

- Expression adéquate, ou mot juste. 



 

➢ L’analyse qualitative des alternances codiques (l’interprétation) : 

Chapitre 01 : Alger : L’autoroute. 

• « Yallah ! » : est un terme provenant de l’arabe voulant dire « allons-y » ou 

« dépêchons-nous », dans ce cas il s’agit d’alternance codique de type intra-phrastique 

(selon Poplack) et situationnelle (selon Gumperz) : 

D’un coté, intra-phrastique parce qu’il est un terme étranger qui fait partie à l’intérieur 

d’une phrase française tout en respectant la structure syntaxique de cette dernière. 

D’un autre coté, situationnelle car le locuteur a été en situation de retard, et il proféra 

ce terme à cause de son appartenance sociale au monde arabe d’où vient ce mot.  

La fonction qui domine dans cette alternance codique d’après Gumperz est bien 

l’interjection dont l’auteur consiste à monter un élément phatique par le biais de ce 

terme. 

• « Elly âachah  guélia yabda bel ghazz » : cet adage est expliqué par l’auteur à travers 

une glose parenthétique ainsi: (celui qui s’attend à diner de blé grillé, doit dès 

maintenant commencer à mâcher). Ici c’est une alternance codique extra-phrastique 

parce que le segment alterné représente un proverbe en dialecte algérien. 

Cette deuxième alternance codique apparait en possédant le discours rapporté ou la 

citation comme fonction, dont on remarque que le locuteur a changé le code 

linguistique du français vers le dialecte algérien afin de répéter ce que quelqu’un 

d’autre  lui a déjà dit (sa mère). 

• « la dawla » : dans l’ensemble de l’énoncé ce terme arabe est accompagné par sa 

traduction française entre parenthèses (l’Etat), dans ce cas il s’agit d’une alternance 

codique intra-phrastique parce que c’est un mot étranger arabe qui fait partie d’une 

phrase française ; la fonction majeure de l’emploi de cette alternance codique est la 

spécification car l’auteur ici veut déterminer précisément quelque chose. 

• « T’hab engoullek khouya » : cette phrase en dialecte algérien est traduite juste après  

par l’auteur en français comme suit : (tu veux que je te dise mon frère), c’est une 

alternance codique de type inter-phrastique ou tout simplement phrastique parce 

qu’elle se réfère à toute une phrase lors de la production du locuteur. 

Dans cet usage alternatif on remarque la présence de deux fonctions différentes, la 

première est celle du discours rapporté dont l’auteur est en train de répéter ce que a dit 



son ami le coiffeur Mustafa ; la seconde est celle de l’objectivité dont l’auteur cherche 

à se distancier et à se déresponsabiliser du contenu du message. 

• « un ghachi » : ce mot étranger en dialecte algérien voulant dire comme l’explique 

l’auteur en situation antéposée (une foule) apparait comme une alternance codique 

intra-phrastique car il s’agit d’un seul terme étranger arabe à l’intérieur d’une phrase 

française ; la recherche du mot juste est la fonction que l’auteur voulait instaurer dans 

par le biais de ce terme étranger.  

• « ya dzaïr ya laâssima » : ce segment en arabe algérien est suivi de sa traduction entre 

parenthèses en langue française (O Alger, la capitale), il s’agit d’un titre d’une 

chanson fameuse de l’artiste Meskoud, on peut classer cette alternance codique 

comme extra-phrastique sous prétexte qu’un titre d’une chanson joue le même rôle 

d’un proverbe. La désignation d’un locuteur est la fonction évidente de ce changement 

de langue, afin de désigner et faire référence à l’artiste Meskoud, l’auteur a cité le titre 

de sa fameuse chanson en arabe et non pas en français. 

• « rouh techtki ! » : suivi par (va te plaindre), il s’agit d’une expression en dialecte 

algérien qui voulait dire va te plaindre comme la traduit l’auteur en français. Son type 

est bien clair qu’il est phrastique. La finalité de l’auteur à travers l’usage de cette 

expression en dialecte arabe ou bien la fonction de cette alternance codique phrastique 

est l’interjection car ici Boukehil veut montrer l’indifférence ou le manque de peur 

chez quelque gens. 

Chapitre 02 : Lakhdaria. 

• « fi berr el aman » : antéposée par : bien à l’abri, d’abord cette expression 

revenant de la langue arabe voulant dire protégé de tout danger ou en sécurité. 

Le type de cette alternance codique est l’extra-phrastique parce que c’est une 

sorte d’expression idiomatique, dans ce cas sa fonction est la réitération parce 

que l’auteur a répété la même phrase en français afin d’insister sur l’information 

c'est-à-dire la sécurité. 

• « Allah yarhamkoum ya n’sa ou r’jel ! » : suivi par une phrase interprétative 

comme suit : Hommes et femmes, Dieu vous couvre dans sa miséricorde ! cette 

alternance codique est d’un premier lieu du type extra-phrastique car c’est une 

prière en arabe comme l’a mentionné l’écrivain Boukehil, et d’un deuxième lieu 

c’est une alternance codique situationnelle parce qu’elle est liée à l’appartenance 



sociale et religieuse du locuteur. Quant à la fonction de cet usage est ‘donner 

l’expression adéquate’ (selon Poplack)  

• « vive l’ahmames » : l’ahmames c'est-à-dire les poix chiches comme l’explique 

l’écrivain entre parenthèses ; cet usage représente une alternance codique intra-

phrastique car elle est caractérisée par la présence de deux structures syntaxiques 

de deux langues différentes (français et arabe) dans une même phrase. Le 

discours rapporté apparait comme la fonction de cette alternance codique dont 

l’auteur fait recours à la langue arabe pour répéter fidèlement ce que l’élève a 

dit. 

• « oulidi, Allah youstrek, ma tkhallihech yakoul maklet ensara » : cette longue 

phrase est traduite en langue française par l’auteur en situation parenthétique 

ainsi (fiston, que Dieu te protège, ne le laisse pas manger de la cuisine 

chrétienne) ce fragment représente une brève conversation rapportée par 

l’auteur, donc c’est une alternance codique conversationnelle selon la typologie 

de Gumperz, c’est pour cela l’auteur a changé le code linguistique vers le 

dialecte algérien ; alors ici la fonction évidente de cet usage étranger est bien ‘le 

discours rapporté’.  

• « Sahha cheikh » : est une phrase en dialecte algérien, elle n’est pas expliquée 

par l’auteur en français comme les précédentes phrases étrangères. Son 

équivalent peut être (salut chef), c’est un extrait d’un dialogue écrit par l’auteur 

don c’est une alternance codique conversationnelle qui a pour but la 

représentation d’un discours rapporté, autrement dit répéter fidèlement ce que 

quelqu’un d’autre a déjà dit. 

Chapitre 03 : Aomar. 

• « marhaba bik, khouna » : glosée par (bienvenue, frère), c’est une alternance 

codique conversationnelle parce qu’elle est produite lors d’une conversation 

entre deux locuteurs, dont l’auteur a rapporté cet extrait, donc elle a une fonction 

de citation. 

• « woudjeh lakhrouf maârouf » : ce proverbe en dialecte algérien est traduit par 

l’auteur de la manière suivante :(l’agneau se reconnait à sa tête), il est évident 

que le type de cette alternance codique est l’extra-phrastique car elle illustre un 



proverbe, et sa fonction selon Poplack est de spécifier quelque chose, ici cela 

concerne la vertu, la noblesse et toutes les bonnes qualités du client. 

• «   -Essalamou alaykoum. -Oua alaykoum essalam », ces deux expressions ne 

sont pas suivies de leurs équivalents en français. Il s’agit d’une alternance 

codique conversationnelle car elle renvoie à l’usage alternatif de deux langues 

différentes dans ce dialogue, le discours rapporté est la fonction jouée par cette 

alternance codique. 

• « El Khir fina wa charr fina » : cette expression en dialecte algérien n’est pas 

expliquée par l’auteur, sa traduction littérale est (le bien en nous et le mal en 

nous). C’est une alternance codique inter-phrastique parce qu’il s’agit de toute 

une phrase.la citation est la fonction que l’auteur voulait par ce changement de 

langue, car il reproduit des propos qui ne lui appartient pas (« El Khir fina wa 

charr fina » : disait Mohamed Boudiaf). 

Chapitre 18 : Khenchela.  

• «s’étend Bled El Baroud » : c’est une alternance codique intra-phrastique parce 

qu’il y a deux langues et deux structures syntaxiques en présence à l’intérieur 

d’une même phrase, la fonction majeure de cette alternance codique selon 

Poplack est de mettre de l’emphase sur un élément quelconque, ici l’auteur veut 

mettre de l’emphase sur le bastion réputé des Amamra et Nememcha (un 

territoire). 

• « dhif rabbi » : (Dieu vous envoie un invité) c’est ainsi que l’auteur a interprété 

en français le sens général de cette phrase revenant de l’arabe algérien entre 

parenthèses. Cette alternance codique prit l’inter-phrastique comme type parce 

qu’elle manifeste au niveau de toute une phrase, en revanche elle a la citation 

comme fonction car l’auteur est en train de répéter une parole qui ne lui 

apparient pas, cette phrase est prononcée par le cavalier fatigué qui sollicita 

l’hospitalité. 

• « Law yistach’had koulli nassim, sakhr jbalna rah yiharib’hom » : l’auteur 

introduit en français ces propos comme suit : (même si toutes les âmes 

tombaient en martyre, le roc de nos montagnes les combattrait), le type de cette 

alternance codique est inter-phrastique car cet usage d’un autre code linguistique 

qui est l’arabe est fait au niveau de tout un fragment d’une chanson algérienne. 



Par rapport à la fonction la plus adéquate à cette alternance codique est celle 

proposée par Poplack ‘ mettre de l’emphase sur un élément quelconque, dans ce 

cas il s’agit et la continuation du combat et la liberté. 

• « dar El Askri » : antéposée par son équivalent en français : foyer militaire, cette 

phrase en arabe fait partie de l’alternance codique phrastique parce qu’elle est au 

niveau de la phrase. La réitération est la fonction principale de cette alternance 

codique car l’auteur répète la même expression dans deux langues différentes 

afin de clarifier ce qui a été déjà dit. 

• « sahhit ya tarras ! » : l’auteur a utilisé juste après cette expression étrangère 

une glose explicative entre parenthèses :( bravo le gaillard !), ce changement 

alternatif de langues entre dialecte algérien (sahhit ya) et choui (tarras) est 

classé dans le type inter-phrastique, quant à sa fonction est bien claire qu’elle est 

la citation parce que l’écrivain a rapporté les propos de quelqu’un d’autre. 

Chapitre 05 : terminus et Post scriptum. 

• « keine rose ohne dornen » : au niveau de ce dernier extrait, l’alternance 

codique est présente entre le français et l’allemand ; ce segment étranger 

représente un proverbe en (Deutsch)  langue allemande et il est suivi par sa 

traduction en langue française. Le classement de cette alternance codique fait 

partie de la typologie de Shana Poplack dont elle concrétise le type extra-

phrastique et sa fonction est bien évidemment la citation car l’auteur est en 

train de répéter ce que les allemands disent, en témoignant notre propos par 

cette expression qu’il a utilisé (disent les allemands). 

En guise de conclusion de cette partie qui concerne l’analyse qualitative de l’alternance 

codique sous une perspective sociolinguistique, nous pouvons dire que ces alternances 

codiques qui renferment notre corpus sont très diverses au niveau de la langue, du type et de 

la fonction et cela traduit un métissage linguistique de divers types : intra phrastique, inter 

phrastique et extra phrastique. 

Pour conclure ce chapitre, il nous parait essentiel de mettre au clair qu’à travers ces 

deux marques de transcodage c'est-à-dire l’emprunt linguistique et l’alternance codique que le 

métissage linguistique répandue dans notre corpus tout en incarnant tous ses trois types : 

l’intra phrastique, l’inter phrastique et l’extra phrastique et en révélant à la fois la réalité 

socioculturelle algérienne. 



 

 

 

 

 

 

 

 

Conclusion générale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Notre travail visait le but de démontrer la place qu’occupe le métissage linguistique 

dans le genre littéraire en général et dans le récit de Boukehil « Sur les traces du Phénix » en 

particulier. En effet, sa manifestation est expliquée par le contact de plusieurs langues 

différentes, ainsi que par le comportement plurilingue de l’écrivain dont il a l’aptitude de   

maitriser plus d’une langue. 

Les résultats obtenus après l’analyse du corpus ont révélé que le transcodage entre les 

langues dans le récit de Boukehil est fait au moyen d’un grand nombre d’emprunts 

linguistiques et d’alternances codiques d’origines diverses. 

L’analyse de différentes catégories d’emprunts linguistiques (stabilisés et non 

stabilisés), ainsi que l’étude de leurs deux types (de nécessité et de luxe) nous a mené 

également à constater une disposition harmonieuse des éléments de trois langues différentes 

en donnant naissance à une écriture hybride qui représente un métissage linguistique 

notamment du type intra phrastique. 

Quant à l’analyse des alternances codiques en ce qui concerne ses types et ses fonctions, 

nous a conduit à comprendre comment cette marque de transcodage, l’alternance codique, se 

manifeste à l’intérieur des énoncés en constituant des segments métissés de plusieurs types 

tels que le type intra phrastique, le type inter phrastique et le type extra phrastique. 

En outre, l’emploi de plusieurs langues étrangères (l’arabe classique, l’arabe dialectal 

algérien, le chaoui, l’anglais et l’allemand) a donné naissance à une écriture littéraire particulière 

propre à la plume de l’écrivain Boukehil où l’arabe dialectal algérien trône par excellence. C’est 

donc une autre façon d’écrire chez les écrivains, ce qui pousserait les chercheurs à s’interroger sur 

l’écriture hybride et la place du métissage linguistique dans le genre littéraire. 

En somme, l’écrivain de « Sur les traces du Phénix » a imposé à la langue française qui 

est un véhicule par excellence de leur expression une dose d’autres langues étrangères via les 

emprunts linguistiques et les alternances codiques, incarnant ainsi le phénomène du métissage 

linguistique avec ses divers types : intra phrastique, inter phrastique et  extra phrastique. 

Le recours au métissage linguistique est le phénomène qui ne connait pas de frontières, 

et de plus en plus son horizon d’attente s’élargit, et son abondance entame non seulement les 

locuteurs dans les groupes sociaux, mais aussi les œuvres littéraires. 
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Annexe 01 : glossaire sociolinguistique. 

Ce glossaire est fondé à partir du dictionnaire de la linguistique. 

- Bilinguisme : sur le plan individuel, le bilinguisme est l’aptitude à s’exprimer 

facilement et correctement dans une langue étrangère apprise spécialement.  

- Calque : on dit qu’il y a calque linguistique quand, pour dénommer une notion ou un 

objet nouveau, une langue A traduit un mot, simple ou composé, appartenant à une langue B 

en un mot simple existant déjà dans la langue ou en un terme formé de mots existant aussi 

dans la langue. 

- Langue maternelle : la langue en usage dans le pays d’origine du locuteur et que le 

locuteur a acquise dès l’enfance, au cours de son apprentissage du langage. 

- Langue nationale : c’est la langue de la nation ou du peuple. 

- Langue officielle : est la langue désignée par la loi du pays, elle est utilisée dans les 

services officiels de l’Etat. 

- Mélange de langues : l’existence de relations régulières entre deux communautés 

parlant des langues différentes, amène souvent la création d’une langue mixte, permettant une 

communication directe, sans recours à la traduction. 

- Plurilingue : on dit d’un sujet parlant qu’il est plurilingue quand il utilise à l’intérieur 

d’une même communauté plusieurs langues selon le type de communication (dans sa famille, 

dans ses relations sociales, dans ses relations avec l’administration, etc.). 

- Plurilinguisme : appartient à l’individu, c’est la capacité d’une personne à posséder, à 

maitriser plusieurs langues. 

- Sociolinguistique : est une partie de la linguistique dont elle se fixe comme tâche de 

faire apparaître dans la mesure du possible la covariance des phénomènes linguistiques et 

sociaux et, éventuellement, d’établir une relation de cause à effet.   

- Translittération : transcription obtenue par transposition des caractères d’un alphabet 

dans les caractères d’un autre système d’écriture. 

 



Annexe 02 : protocole de la transcription de l’arabe. 

Le protocole utilisé pour la translittération des passages en arabe. 

A ٲ 

I ٳ 

Y ي 

Oua و 

Aa ع 

Gh غ 

Dh ذ 

Kh خ 

Dj ج 

H ح 

Z ز 

T ط 

S ص 

S س 

Ch ش 

Q ق 

R ر 

Th ث 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 03 : Index thématique : 

Les alternances codiques : 

-  (Yallah !). la page 16.  

-  (Elly âachah guélia yabda bel ghazz, celui qui s’attend à diner de blé grillé, doit 

dès maintenant commencer à mâcher) la page 16. 

-  (… « T’hab engoullek khouya, tu veux que je te dise mon frère, un pays où on 

piétine la loi, ce n’est pas un pays, c’est une foule un ghachi, un troupeau) la page 

24. 

-  (Ya Dzaïr ya l’ l’aâssima, O Alger, la capitale) la page 25. 

-  (…et rouh techtki ! va te plaindre) la page 26. 

-  (…bien à l’abri «  fi berr el aman ») la page 31. 

-  (… Allah yarhamkoum ya n’sa ou r’jel !  Hommes et femmes, dieu vous couvre 

de Sa Miséricorde) la page 33. 

-  (… « vive l’ahmames » les pois chiches) la page 37. 

-  (…  « oulidi, Allah youstrek, ma tkhallihech yakoul maklet ensara » Fiston, que 

dieu te protège, ne le laisse pas manger la nourriture des chrétiens) la page 37. 

-  (… Sahha Cheikh !) la page 42.  

-  (… marhaba bik khouna, Bienvenue frère) la page 57. 

-  (d’abord woudjeh lakhrouf maârouf, l’agneau se reconnait à sa tête) la page 58.   

-  (- Essalamou alaykoum –  Oua alaykoum essalam) la page 59. 

-  (el Khir fina wa charr fina, disait Mohamed Boudiaf) la page 64. 

-  (… sur Bled el Baroud) la page 260. 

-  (… en prononçant la phrase « dhif rabbi », dieu vous envoie un invité) la page 262. 

-  (… Warda El Djazairia ne chantait-elle pas : « Law yistach’had koulli nassim, 

sakhr jbalna rah yiharib’hom », même si toutes les âmes tombaient en martyre, le 

roc de nos montagnes les combattrait) la page 264. 

-  (… devant l’ancien foyer militaire « dar El Askri ») la page 276. 

-  (… en lui lançant « Sahhit ya tarras ») la page 269. 

-  («  keine rose ohne dornen » disent les allemands) la page 273. 

 

Les emprunts linguistiques et les xénismes : 

- Buzzer : la page 15. 

- Raid : la page 15. 



- Holding : la page 16. 

- Week-end : la page 17. 

- Speaker : la page 20, 21. 

- Football : la page 33. 

- Film : la page 41. 

- Sandwich : la page 43, 44. 

- Express : la page 48. 

- Barman : la page 57. 

- Studio : la page 60, 61. 

- Humour : la page 271. 

- Overdose : la page 275. 

- Wagon : la page 276. 

- Kabyle : la page 16, 54. 

- Mosquée : la page 17. 

- Ramadan : la page 18. 

- Arabes : la page 20. 

- Musulmans : la page 20, 60, 61. 

- Wali : la page 21, 29. 

- Hayba : la page 27. 

- Salihine : la page 28. 

- Oued : la page 53, 270. 

- Bazar : la page 53. 

- Coran : la page 54. 

- Gandoura : la page 59. 

- Alcool : la page 60, 61. 

- Rakhsis : la page 60. 

- Henné : la page 63. 

- Sahraoui : la page 64. 

- Cachabia : la page 259. 

- Aurès : la page 260, 262, 268, 270. 

- Djounoud : la page 261. 

- Moudjahidine : la page 261. 

- Chahid : la page 265. 

- Minaret : la page 267. 



- Maghreb : la page 268. 

- Alfa : la page 269. 

- Chaoui : la page 269. 

- Couscous : la page 271. 

- Méchoui : la page 271. 

- Sahra : la page 270, 274. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 04 : le corpus. 

 

Le corpus : 

 



 

 



 

 



 

 

 

 



 

 



 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


